






COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE L’OR

Convention n° 288-2025

Objet : Convention temporaire d’occupation du domaine public 
MISE EN PLACE D’UNE MICRO SIGNALETIQUE COMMERCIALE SUR LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAUTAIRE


ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or, Aéroport Montpellier Méditerranée 300 avenue Jacqueline Auriol Zone Aéroportuaire – CS 70040    - 34137 Mauguio Cedex, représentée par son Président en exercice

Ci-après dénommée « l’Agglomération du Pays de l’Or »,

D’UNE PART,

ET 

La société                                                       , inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro ………………………………………., dont le siège social est situé à, ………………………….. représentée par Monsieur/ Madame.. ………………………., en qualité de ……………………………  , dument habilité à l’effet des présentes,
Ci-après dénommé « l’occupant »

D’AUTRE PART.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

[bookmark: _GoBack]Vu l’arrêté préfectoral n°2024-08-DRCL-0432, en date du 6 août 2024, arrêtant les statuts de la communauté d’Agglomération du Pays de l’Or, 

Vu la délibération du conseil communautaire n°CC2018/119, en date du 19 décembre 2018, définissant l’intérêt communautaire en matière de politique locale du commerce et de soutien aux activités commerciales,

Vu les délibérations du conseil communautaire n°CC2020/16 et CC2020/18, en date du 11 juillet 2020, relatives à l’élection de M. Stéphan ROSSIGNOL, en qualité de Président,

Vu la délibération du conseil communautaire n°CC59/2020, en date du 24/07/2020, portant définition de la délégation de compétences au Président, 

Il est convenu ce qui suit :



ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION ET REGIME JURIDIQUE
[bookmark: _Hlk45006404]La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’occupant est autorisé, sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper à titre précaire et révocable, les emplacements définis afin de lui permettre d’exploiter des équipements techniques tels que décrits ci-après dans le cadre de la mise en place d’une micro-signalétique commerciale et publique sur le domaine public de l’Agglomération du pays de l’Or.
L’Agglomération du Pays de l’Or déclare être propriétaire, des zones d’activités concernées par le projet de mise en place d’une micro signalétique commerciale :
· La ZAE de La Louvade, située sur la commune de Mauguio (34130), 
· La ZAE de l’Ecoparc, située sur la commune de Saint-Aunès (34130), 
· La ZAE du Bosc, située sur la commune de Mudaison (34130), 
· La ZAE des Jasses, située sur la commune de Valergues (34130),
· La ZAE du Mas Saint Jean, située sur la commune de Lansargues (34130),
· La ZAE de l’Aerodrome, située sur la commune de Candillargues (34130),
· La ZAE du Grec, située sur la commune de Palavas-les-Flots (34250),
· La ZAE Artisanale et Nautique, située sur la commune de La Grande Motte (34280), 

Cartographie des zones sur : https://paysdelor.fr/travailler-et-entreprendre/simplanter/ 

le tout dépendant de son domaine public. 
[bookmark: _Hlk44498030]La Communauté d’Agglomération reconnaît confier l’exploitation à l’occupant d'une micro-signalétique commerciale et publique sur le domaine public (fourniture, pose, entretien et exploitation) pendant 5 ans.
L’occupant ne dispose d’aucun droit acquis au renouvellement de son titre. Le refus de renouvellement de la présente convention n’ouvre pas droit à indemnité. 
La présente convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le preneur ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation et quelque autre droit.
Préalablement à la conclusion de la présente Convention, les Parties reconnaissent disposer de toutes les informations nécessaires et suffisantes, en lien direct avec l’objet de la Convention, leur permettant d’y consentir. 

CECI ETANT EXPOSE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :


ARTICLE 2 : MISE A DISPOSITION
L’occupant est autorisé à occuper les lieux ci-dessus désignés pour accueillir ses installations de communications commerciales.
Le titulaire de la convention d’occupation reste toutefois propriétaire du matériel mis en place.
Le nom de l’agglomération « Pays de l’Or » ainsi que son logo devront apparaître sur le mobilier permettant de fixer les matériels de communication.
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION
La convention d’occupation temporaire prendra effet à compter du 9 novembre 2025 ou, au plus tard de la date de sa signature si celle-ci est postérieure pour une durée de 5 ans.
Les contrats passés avec les commerçants, artisans, industriel ou administrations ne pourront pas dépasser la date de fin de la présente convention.
L’occupant ne dispose d’aucun droit acquis au renouvellement de son titre. Le refus de renouvellement de la présente convention n’ouvre pas droit à indemnité. 
ARTICLE 4 : DESTINATION DES LIEUX MIS A DISPOSITION
L’occupant ne pourra affecter les lieux à une destination autre que son activité d’exploitant de mobilier de communications commerciales.
La signalétique installée sur le domaine public doit :
- permettre la libre circulation des piétons et notamment des personnes à mobilité réduite (PMR). Les normes en vigueur issues de la loi du 11 février 2005 et des textes règlementaires successifs devront être rigoureusement respectées par le titulaire,
- respecter les conditions de hauteur, de caractère et de contraste pour permettre aux personnes ayant un handicap visuel d’avoir accès à l’information,
- s’intégrer à son environnement direct,
- strictement respecter les conditions de visibilité optimale de la signalisation routière,
- ne pas être installés dans des plantations.

La recherche des entreprises à commercialiser incombe exclusivement au titulaire de la présente convention d’occupation temporaire. 

L’occupant s’engagera à proposer d’une manière uniforme à tous les tiers qui le souhaiteront la mise en place et la maintenance d’un dispositif pour un prix ferme, non révisable, valable pendant toute la durée de la convention d’occupation (5 ans)

Le titulaire de la convention d’occupation s’engage à n’opérer aucune discrimination dans l’étude des demandes de signalisation présentées par les entreprises intéressées et de veiller à une répartition équilibrée des lattes affectées entre les entreprises d’une même zone d’activités.

L’Agglomération pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux.
ARTICLE 5 : ETAT DES LIEUX
Lors de la mise à disposition, un état des lieux contradictoire sera dressé qui sera annexé à la convention. 

A l’expiration de la présente convention ou en cas de résiliation, quel qu’en soit le motif, l’occupant devra évacuer les lieux occupés dans un délai maximum de deux mois, enlever les installations techniques qu’il aura installées et remettre les lieux en l’état, à ses frais exclusifs. A défaut, l’Agglomération utilisera toutes voies de droit pour faire procéder d’office à l’enlèvement des installations du preneur. 
Suite à la dépose de l’ensemble des dispositifs, l’occupant devra alors remettre les lieux en état avec réfection de l’asphaltage sur la totalité de la surface couverte par le mobilier et aux abords immédiats. Ceux-ci devront être propres, aucun détritus ne devra y rester. 
En cas de défaillance de la part du preneur et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet, l’Agglomération se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur état initial, avec le choix entre l’exécution matérielle des travaux nécessaires aux frais du preneur ou une indemnité pécuniaire, tous droits et taxes en sus, représentative de leur coût.
ARTICLE 6 : TRAVAUX ET ENTRETIEN
L’exécution des travaux d’installation est à la charge de l’occupant et sous sa responsabilité.
Les installations et les équipements mis en place dans le cadre de la présente convention seront réalisés conformément aux normes techniques et aux règles de l’art.
De même, l’occupant devra maintenir en bon état d’entretien, de bon fonctionnement et de propreté, pendant toute la durée, ses installations, à ses frais exclusifs et sous sa seule responsabilité de manière notamment à ce qu’aucun trouble de jouissance ne soit apporté à l’exploitation et au fonctionnement des équipements de l’Agglomération. 
En cas de retard par l’occupant à exécuter ses obligations visées au présent article, l’Agglomération pourra faire réaliser les réparations locatives, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée tout ou partie sans effet pendant un délai d’un mois, lesdites réparations étant réalisées aux frais, risques et périls exclusifs du preneur et sous réserve de tous droits et recours de l’Agglomération.
En dehors des travaux de maintenance ordinaire, il est expressément convenu entre les parties que toute modification et/ou extension modifiant les surfaces mises à disposition ainsi qu’une évolution du nombre ou du type d’équipements seront soumises préalablement à l’agglomération du Pays de l’Or et feront l’objet d’un avenant au contrat. 
ARTICLE 7 : AUTORISATION ADMINISTRATIVE
L’occupant devra solliciter toutes les autorisations exigées par la réglementation en vigueur. Il fera son affaire personnelle des autorisations administratives nécessaires à la mise en place des équipements techniques, sans que le propriétaire ne puisse être inquiété, ni recherché sur ce sujet.
L’occupant fournira copie de l’ensemble des autorisations susvisées à l’Agglomération.
Dans l’hypothèse où, pour une raison quelconque, l’occupant n’obtiendrait pas la ou lesdites autorisations, la présente convention serait résolue de plein droit sans indemnité, sauf à ce que le preneur déclare expressément à la Communauté d’Agglomération par lettre recommandée avec avis de réception ne pas soulever la résolution de plein droit.
ARTICLE 8 : RESPONSABILITE – ASSURANCE
L’occupant exploite sous sa responsabilité et à ses risques et périls, les activités décrites dans la présente convention.
 L’occupant demeure entièrement et seul responsable des dommages matériels directs qui pourraient résulter de l’installation, l’exploitation et l’enlèvement de ses équipements techniques.
L’occupant est seul responsable de son fait, de celui de son personnel et des biens dont il a la garde de tout dommage corporel, matériel et immatériel qui en sont la conséquence, ainsi que de toute dégradation.  

L’occupant aura l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de son fait ou de celui des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses prestations et à tous tiers pouvant se trouver sur site.
[bookmark: _Hlk45011083]L’occupant contractera à cette fin auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurance, une ou plusieurs polices d’assurance et fournira les attestations d’assurances correspondantes, dans le mois suivant la notification de la présente convention.
La Collectivité est dégagée de toute responsabilité en cas de disparition ou détérioration de matériel de l’occupant ainsi qu'en cas d'accidents survenus aux usagers ou aux personnels employés par le bénéficiaire. 
L’occupant s'oblige à garantir et relever indemne la Collectivité de toute condamnation qui pourrait être prononcée à l'encontre de la Collectivité, au titre de la responsabilité qui pourrait lui incomber dans le cadre de la présente convention. 
[bookmark: _Hlk45012571]ARTICLE 9 : REDEVANCE
L’occupant s’engage à régler à l’Agglomération une redevance annuelle de ……………€ soit en lettres                                              …………………………………………………………………………………  €, nette. 
Elle est payable dans les trente (30) jours à compter de la réception de l’avis des sommes à recouvrer émis par le Trésorier. 
Cette redevance inclut toutes les charges. 
Pour la première et la dernière échéance, la redevance sera calculée prorata temporis à compter de la date de notification des présentes.
Cette redevance annuelle, est ferme.
[bookmark: _Hlk45012500]En cas de résiliation de la Convention à l’initiative de l’Agglomération pour un motif d’intérêt général, sauf manquement à ses obligations par l’Occupant, l’Agglomération s’engage à rembourser le trop-perçu de la redevance au prorata temporis.

ARTICLE 10 : INDEMNITES DUES
1. Retard de paiement 
L’occupant ne devra pas, sous peine de pénalités, laisser écouler un terme sans acquitter la redevance. 
En cas de retard dans le paiement des redevances, les sommes restantes dues seront majorées des pénalités de retard à l'encontre du Bénéficiaire. Ces pénalités sont portées à 10 € par jour de retard.
2. Retard d’implantation
En cas de retard affectant le délai contractuellement prévu, la Collectivité pourra mettre en œuvre des pénalités de retard selon les modalités décrites ci-dessous.

La Collectivité adressera au bénéficiaire un courriel avec accusé de réception de rappel des délais contractuels et de demande d’explications quant au retard. Si le courriel est resté sans réponse dans un délai de 2 jours ouvrés suivant réception et/ou si la Collectivité estime les explications fournies infondées ou insuffisantes, elle pourra appliquer rétroactivement à compter du premier jour de retard des pénalités égales à :
-retard inférieur à deux (2) jours : 50 euros par jour de retard ;
-retard compris entre deux (2) et six (6) jours : 100 euros par jour de retard ;
-retard supérieur à six (6) jours : 200 euros par jour de retard.
et ce, tant que le bénéficiaire n’aura pas fourni la preuve, par tout moyen à sa convenance, que le manquement a cessé.
Au-delà d’un (1) mois de délai du manquement du Titulaire à ses obligations, ce dernier recevra, par lettre recommandée avec accusé de réception, une mise en demeure l’informant de la nature de son manquement et lui demandant d’y mettre fin en régularisant sa situation. Passé un délai de sept (7) jours calendaires à compter de la réception de la mise en demeure ou, s'il n’a pas eu la diligence de retirer son pli, à compter de la date d’envoi de la mise en demeure, la Collectivité pourra faire exécuter la prestation par un tiers aux frais de l’occupant ou résilier la convention aux torts de ce dernier
En fonction des explications fournies par le bénéficiaire et de la gravité du retard, la Collectivité se réserve la possibilité de moduler à la baisse le montant des pénalités applicables.
3. Défaut d’entretien et de réparation
En cas de carence de l’occupant dans l'exécution de son obligation générale d'entretien et de réparation, la Collectivité se réserve le droit de faire procéder à l'exécution d'office aux frais du bénéficiaire les travaux qu’elle estimerait nécessaires, après mise en demeure restée sans effet à l'expiration d’un délai de 1 mois, ramené à un (1) jour en cas d’urgence et / ou de risque pour le bon ordre, la sécurité et la salubrité publique.

La Collectivité pourra mettre en œuvre des pénalités de retard selon les mêmes modalités que pour le retard d’implantation. 

4. Absence de dépose des dispositifs de signalisation
L’occupant est tenu de payer à la Collectivité, sans mise en demeure préalable, par jour de retard à libérer les lieux ou à les remettre en état les sites, une indemnité dont le montant correspond à un (1)% de la redevance d’occupation annuelle.

ARTICLE 11 : FIN DE LA CONVENTION
1. Cas de fin de la convention – Dispositions communes
La présente convention cesse de produire ses effets entre les parties dans les conditions prévues aux articles ci-après :
· A la date d’expiration de la convention prévue à l’article 3 relatif à la « durée de la convention » ;
· En cas de résiliation de la Convention prévue à l’article 12 de la présente convention.
A la date de la fin de la convention, quelle qu’en soit la cause, les ouvrages, constructions, améliorations ou installations de caractère immobilier devront être démolis soit par l’Exploitant, soit à ses frais, à moins que leur maintien en l'état n'ait été prévu expressément par le titre d'occupation ou que l'autorité compétente ne renonce en tout ou partie à leur démolition.
L’Exploitant s’engage à effectuer les travaux et aménagements nécessaires afin de garantir la remise en l’état du domaine public à la date d’expiration de la convention ou, en cas de résiliation de celle-ci, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
A la date de fin de la convention, quelle qu’en soit la cause, l’Exploitant n’a aucun droit à son renouvellement.
2. Conséquences de l’arrivée à terme
a) D'une manière générale, le Bénéficiaire s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires ou à laisser prendre toutes mesures jugées nécessaires par la Commune pour faciliter l’installation d’un nouvel occupant.
b) Retrait des équipements A l'expiration du contrat, il est convenu que le bénéficiaire est tenu de procéder au retrait des équipements mobiliers auxquels il a procédé, sauf dans l'hypothèse où la Commune accepterait leur rachat.
c) Six (6) mois avant l'expiration du contrat, la Commune et le bénéficiaire arrêtent, au vu d'un état des lieux établi contradictoirement, les travaux de remise en état et leur planning de réalisation qu'il appartiendra au bénéficiaire d'exécuter à ses frais. 
Si les travaux de remise en état ne sont pas exécutés à l'expiration du délai prévu dans le planning de réalisation, la Commune pourra faire procéder d'office et aux frais du bénéficiaire, à leur exécution, par l'entrepreneur de son choix.
ARTICLE 12 : RESILIATION
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Communauté d’agglomération du Pays de l’Or en cas de : 
•	liquidation judiciaire de l’occupant, 
•	non-paiement de la redevance aux échéances convenues, 
•	cessation par l’occupant pour quelque motif que ce soit de l’exercice de l’activité́ prévue, 
•	condamnation pénale de l’occupant le mettant dans l’impossibilité́ de poursuivre son activité́, 
•	infraction à la règlementation applicable à̀ un titre quelconque à l’activité́ exercée après mise en demeure restée sans effets, 
•	inexécution ou manquement de l’occupant à l’une quelconque de ses obligations prévues à la présente convention, après réception par l’occupant d’une lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant un délai d’un (1) mois, 

Dans tous les cas visés ci-dessus, les indemnités d’occupation payées d’avance par le preneur resteront acquises à l’Agglomération, sans préjudice de droit, pour cette dernière, de poursuivre le recouvrement de toutes sommes pouvant lui être dues.

La résiliation sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception.

L’occupant ne pourra prétendre à̀ aucune indemnité́ ni dédommagement de quelque nature du fait de la résiliation de la convention, sauf en cas de nécessité pour des raisons de service public ou d’intérêt général, auquel cas l’indemnité́ sera définie d’un commun accord entre les parties. 

L’occupant devra déposer les dispositifs et remettre les lieux en état avec réfection de l’asphaltage sur la totalité́ de la surface couverte par le mobilier et aux abords immédiats dans un délai de deux mois. Ceux-ci devront être propres, aucun détritus ne devra y rester.

ARTICLE 12 : NOTIFICATION

Toute correspondance entre les parties, relative à l’exécution de la présente convention, sera adressée de la manière suivante : 	Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or - Service Marché Publics
300 avenue Jacqueline Auriol Zone aéroportuaire - CS 70040
34137 MAUGUIO Cedex
Si la notification est adressée au preneur : 
…………………………………………………….
…………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………….
ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE
Les parties élisent domicile au lieu figurant en tête des présentes. Chaque partie informera l’autre de tout changement de domicile susceptible d’intervenir.
ARTICLE 14 : REGLEMENT DES LITIGES
Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention qui n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable dans un délai de trente (30) jours à compter de leur survenance, seront portées devant le Tribunal Administratif de Montpellier.
ARTICLE 15 : FRAIS D’ENREGISTREMENT
Si une des parties souhaite procéder à l’enregistrement de la présente convention, les frais correspondants seront à sa charge.

Date de la convention: 

	L’Exploitant                                    
	   La Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or
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ANNEXES

Nombre total de pages des annexes, y compris celle-ci :



annexe 1 – TARIFS PROPOSES AUX ENTREPRISES
A compléter par le candidat
Montant hors taxe          :…………………………………………......…Euros.
TVA (taux de ………%) :…………………………………………………Euros.
Montant TTC                  :…………………………………………………Euros.
Soit en lettres                 :…………………………………………………………
	…………………………………………………………………..
annexe 1 - PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION
A remettre par le candidat après la phase de concertation avec la Collectivité

annexe 2 - Descriptif des Equipements Techniques Avec leurs dimensions
A compléter par le candidat
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